
PROTOCOLE SANITAIRE Septembre 2020

Ce protocole est établi pour tous les utilisateurs de La Baj’Art à partir de 
septembre 2020 et jusqu’à son annulation ou son remplacement par un 
document plus récent.

Il s’appuie sur les recommandations issues :
. du décret du 28 août 2020

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000042105897&fbclid=IwAR230PuU3yEKMejuML
ZMs4-Hx3-OzkeKVLGUtYNZleGHZ0K6Jv7G3YqwXxk

. des recommandations de la Fédération Française de Danse.

Accès au local : 
Toute personne qui accède au local et qui n’est pas inscrite dans une 
activité ou qui n’utilise pas personnellement un local mentionne ses nom
et prénom à l’entrée sur un registre daté. Chacun utilise si possible son 
propre stylo. Si nécessaire un stylo est mis à disposition et changé à 
chaque utilisation.
Pendant le temps de la crise sanitaire, il est préférable de limiter au 
maximum le nombre de personnes étrangères aux activités qui accèdent
au local.
Les horaires des activités sont décalées autant que faire se peut pour 
éviter le croisement des groupes.
Chacun prend garde à ne pas venir dès qu’il présente de la toux, de la 
fièvre ou s’il a été en contact avec une personne covid +, avant d’avoir 
été testé.
Du gel hydroalcoolique est mis à disposition à l’entrée des salles. Il doit 
être utilisé systématiquement. Les intervenants y incitent les plus 
jeunes.
L’aération des locaux est assurée après chaque séance.
Le ménage est fait quotidiennement dans les locaux utilisés par 
plusieurs groupes.
Port du masque : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042105897&fbclid=IwAR230PuU3yEKMejuMLZMs4-Hx3-OzkeKVLGUtYNZleGHZ0K6Jv7G3YqwXxk
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042105897&fbclid=IwAR230PuU3yEKMejuMLZMs4-Hx3-OzkeKVLGUtYNZleGHZ0K6Jv7G3YqwXxk
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042105897&fbclid=IwAR230PuU3yEKMejuMLZMs4-Hx3-OzkeKVLGUtYNZleGHZ0K6Jv7G3YqwXxk


Le masque est porté par tous dès l’âge de 11 ans lors des circulations 
dans le bâtiment. 
Il est enlevé pour les activités physiques, pour le chant et pour le 
théâtre. Il est conseillé d’avoir une tenue comportant une poche pour 
ranger son masque ou un sac en plastique de type congélation 
comportant le nom du propriétaire du masque.
Les intervenants ne portent pas le masque pendant les cours, sauf s’ils 
doivent s’approcher d’un élève (par exemple pour une correction de 
placement en danse)
Les utilisateurs des studios et ateliers peuvent enlever leur masque s’ils 
sont seul dans leur local.


